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LE XIe CONCRES ,. 
Le 11ème Congrès du Syn

dicat, qui s'est tenu les 14. 
15 et 16 mars 1968, a été un 
moment important dans la 
vie de notre organisation. Ce 
Congrès, coïncidant avec le 
vingtième anniversaire d u 
Syndicat, a reflété le déve
loppement considérable de 
notre organisation dans tous 
les établissements de recher
che et tout particulièrement 
en province. 

Ce Congrès a examiné les 
nombreux problèmes géné
raux et plus spécifiques au 
secteur d e 1 a recherche 
scientifique, auxquels sont 
confrontés nos personnels. 
Aussi bien lors des interven
tions des sections en séan
ces plénières, que durant les 
travaux en commissions, qui 
ont occupé toute la journée 
du 15 mars, le travail collec
tif et démocratique de tous 
nos adhérents, de tous nos 
militants, au travers des re
présentants mandatés u 
Congrès a abouti aux résolu
tions que nous publions dans 
ce builetin. 

NOS ACTIONS NOS REVtNUiCAliONS 
Ces résolutions fixent les 

c.bject!is et les tâches du 
Syndicat; elles seront la base 
Je notre activité. 

En outre, !e 11ème Con
grès a pris deux décisions 
de grande importance : 

l'adoption du projet d'ac
cord avec le Syndicat Natio
nc.i des Ci1erct1eurs Scienti
fiques FEN, d'une part, et, 
d'autre part, la lïansforma
tion de notre syndicat des 
personnels techniques et ad
ministratifs du CNRS en Syn
dicat National des Travail
leurs de la Recherche Scien
tifique (SNTRS). syndicat qui 
SPra statutairement ouvert à 
tous les personnels non 
chercheurs des organismes 
ch; recherche scientifique, 
pe;·:::-:~nnels qui sont assimilés 
:':; stc:tut des personnels du 
c:'JRS ou qui agissent pour 
o'J;onir cette assimilation. 

* 
Nos actions sont, en cette 

::) dominées par le 
problème de la sécurité de 
1 C'rr.p.oi. 

L'about:ssement, fi.1 mars 
i968, ds la procédure relati
ve flux 57 emplois suppnmés 
p~1ï les sections du Comité 
hlational. fin 1967, procédure 
des " listes Y et Y' ", laissait 
14 agents non repourvus de 
postes. Les interventions de 
l'Intersyndicale Nationale au 
CNRS, les 27 mars et 1er 
avrii, ont conduit au report 
des licenciements qu1 au
raient dû intervenir fin mars 
et à la m:se en œu\!:·e de 
nouvelles dispositions pour 
ïeciacser les agents dont le 
poste a été supprimé. Le 22 
;:wrii, un nouvel examen de 
le. situation sera fait o2r fv1. 
Lasry et l'lntersyndica.le Na
tionale. 

Les nou"elles affectations 
des 25 agents atteints par la 
suppression du l;:>bor:iloirs 
de Upochimie. tralnaient de
puis des mois. Fin mar~. le 
CNRS préc:pitait ses déci
sions et !es faisait connaître. 
Conforr::~rr:::. .:· :::•:; -::::·.c, ,- · 
ments, le CNRS n'a pro.cédé 
a aucun licenciement. Il n'en 

demeure pas moins un im
portant problème, mal réso
lu par notre administration : 
celui des conditions dans 
lesquelles les réemplois sont 
effectués. 

Nos actions du moment vi
sent donc, en premier lieu, à 
ce qu'il n'y ait pas de licen
ciements consécutifs aux dé
cisions des sections du Co~ 
mité National, et, en second 
lieu, à ce que les réemplois 
soient fixés de telle manière 
que puissent être satisfaites 
les préoccupations légitimes, 
matérielles, professionnelles, 
morales, des agents mutés 
pour des raisons à propos 
desquelles ils ne portent au
cune responsabilité. 

* 
Nos revendications sont 

toutes celles qui figurent 
dans les résolutions du 11' 
Congrès : revendications du 
programme d'action de la 
CGT, revendications de la 
Fonction publique, revendi
cations relatives à la situa
tion des personnels de ia re
cherche scientifique (ad
ministratifs, dessinateuurs, 
agents techniques, ouvriers), 
aux œuvres sociales, etc. 

Parmi celles qui sont spé
cifiques aux travailleurs de 
la recherche, la plus urgente, 
la plus impérative, c'est la 
revendication de la sécurité 
de l'emploi. 
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RAPPORT D'ORIENTATION 
Pour l'essentie, l'analyse faite par 

notre x• Congrès sur la politique 
économique, sociale et culturelle 
dans notre pays et les conséquen
ces qui en découlent pour les tra· 
vailleurs de la recherche scienti
fique reste valable. 

On peut dire que les deux années 
écoulées n'ont fait qu'aggraver la 
situation des travailleurs, et souli
gné la nécessité de l'union la plus 
large pour mettre fin au pouvoir 
personnel et hâter l'avènement d'un 
régime authentiquement démocrati
que. 

Depuis neuf ans, le pouvoir ins
tallé dans les conditions de la guer
re d'Algérie, de l'instabilité politique 
et surtout de la division des forces 
syndicales et démocratiques, a 
poursuivi sa politique qui est de 
gérer de façon directe les affaires 
des grandes sociétés capitalistes. 

Le recours aux pleins pouvoirs 
pour légiférer autoritairement dans 
le domaine économique et social, le 
développement de l'intervention de 
l'Etat dans tous les domaines (sub
ventions aux grandes sociétés, en
treprises publiques et nationales 
détournées de leur service à la col
!ectivité nationale, privilèges fiscaux, 
atteintes aux conquêtes sociales, 
aux droits syndicaux, au statut de 
!a Fonction Publique par la contrac
tualisation des personnels, etc.) se 
sont multipliés ces deux dernières 
années. 

Toute cette politique qui pèse sur 
l'ensemble des travailleurs et parti
culièrement sur les jeunes est clai
rement clè!in ie dans le V' plan qui 
en est l'instrument : 

Accélération de la concentration 
dans la plupart des secteurs de 
l'industrie et des banques entraînant 
l'aggravation du chômage, interpé
nétration de grands monopoles au 
niveau européen et notamment dans 
les pays du marché commun pour 
faire face à :a concurrence achar
née que se livrent les grar1ds trusts 
sur le plan internationaL 

La recherche scientifique, par l'im
portance croissante qu'elle prend 
capitalistes, et le V" plan dans ce 
domaine n'échappe pas à la ligne 
dans la production. întéresse les 
générale, il s'agit d'utiliser les de
niers publics et la recherche pu
blique à des fins privées. 

Ainsi sont sacrifiés des secteurs 
de la recherche conformes à l'inté
rêt des travailleurs, les options étant 
cho1sies, en dehors d'une représen
tation démocratique des scientifi
ques. pour des objectifs économi
ques et militaires, qui vont à l'en
contre d'un développement de la 
recherche dans l'intérêt de la po
pulation. 

Une telle politique ne peut être 
favorable aux travailleurs, car elle 
tourne délibérément le dos à leurs 
intérêts, chacun peut objectivement 
vérifier dans sa vie quotidienne, 
dans son pouvoir d'achat, son droit 
à la santé, à l'instruction, aux loi
sirs, etc. qu'il en est bien ainsi. 

Les travailleurs discérnÈmt de plus 
en plus les raisons profondes de 
•'eurs difficultés, le rétrécissement 
du soutien populaire au gaullisme, 
!e développement des luttes qui ont 
entraîné des millions de travailleurs 
comme le premier février 1967, le 
17 mai et le 13 décembre 1967 et 
!'Importance des actions répétées 
dans toutes les coopérations en ap
porte la preuve. 

La question est aujourd'hui posée 
de substituer au régime dominé par 
les intérêts des grandes sociétés 
capitalistes, un régime de démocra
tie réelle dégagé de cette domina
tion. Seul ce régime démocratique 
pourra mettre en œuvre, en parti
culier par la nationalisation des sec
teurs clés de l'économie une politi
que capable de résoudre dans l'in
térêt des travailleurs et du peuple 
tous les grands problèmes, y com
pris ceux de la recherche scienti
fique. 

Il est donc nécessaire d'intensi
fier la lutte pour les revendications 
immédiates afin de contraindre le 
pouvoir à des reculs, de lutter con
tre sa politique antisociale en éclai
rant les travailieurs, mais il est in
dispensable d'axer également notre 
action sur des propositions concrè
tes réalisables à court, moyen et 
plus long terme. 

Telles que pourraient les appli
quer un régime de démocratie 
réelle. 

Notre étude d'un ,, véritable pro
gramme de la recherche scientifi
que "• notre pratique de l'Unité in
tersyndicale, l'important accord avec 
nos camarades du S. N. C.S. (F.E. N.) 
sur les problèmes généraux de la 
recherche, de la démocratie, de 
l'unité syndicale, accord ayant va
leur d'exemple, sont autant de 
contributions de notre syndicat, 
pour parvenir à uné! allia:>ce cHee· 
tive de l'ensemble des forces dé
mocratiques autour d'un programme 
commun soutenant les revendica
tions essentielles des travailleurs. 

Nos p;éoccupatiorls ne saura1ent 
faire oublier les problèmes de la 
paix, qui sont une question vitale 
pour tous les peuples. . 

Le clanger principal pour la pa1x 
du monde est actuellement consti
tué pur la poursuite et l'aggr:J.Va'io:l 
de l'agression américaine at• Vic+ 
nam. Multipliant le3 crimes contre 
les populations. se livrant à un véri
table génocide, les impérialistes 
am5ricains ne peuvent venir à bout 
de l'héroïque peuple vietnamien et 
étendre leur domination sur le Sud
Est asiatique. 

Au Sud comme au Nord, l'héroï
que peuple vietnamien inflige des 
échecs à la plus puissante armée, 
car rien n'est plus précieux poclr lui 
que l'indépendance et la liberté, et 
rien ne le fera renoncer à combat
tre l'agresseur qui veut le réduire 
en esclavage. 

Noter syndicat, tous ses mili
tants, tous ses adhérents prendront 
toutes les initiatives tendant à ma
nifester la solidarité matérielle et 
morale au peuple vietnamien de 
tous les travailleurs de la recher
che. 

Notre syndicat, se prononce éga 
lement : 

- pour l'organisation d'une véri
table sécurité collective entre tous 
les états d'Europe sans distinction 
de régime politique ; 

- pour la suppression de la force 
de frappe atomique, qu'elle soit na
tionale, multinationale ou européen
ne et des armes de destructions 
massives, la réduction des dépen
ses d'armement. 

pour la participation active de 
la France à la détente internatio
nale, au règlement par voie de né
gociation des litiges internationaux, 
à l'organisation de la coexistence 
pacifique et du désarmement \\léné
ral. 

- pour une aide dégagée de tou
te arrière-pensée néo-colonialiste 
aux pays en voie de développe
ment. 

Notre syndicat, considérant que 
le maintien de la paix est une ques
tion vitale, développera dans ce 
but ses initiatives propres, et par
ticipera comme toutes les organi
sations de la C.G.T. à celles du 
Mouvement de la Paix. 

La réalisation de notre program
me revendicatif lié à ce docu
ment d'orientation, notre contribu
tion à la réalisation du programme 
de la C.G.T., exigE'nt un syndicat 
puissant des travailleurs de la re
cherche scientifique. 

Syndicalisme de combat, basé 
sur une vision claire de la réalité 
de la lutte des classes, syndica
lisme qui allie la lutte pour le quo
tidien et pour l'avenir, syndicalis
me organisé, structuré, fondé sur 
une large démocratie syndicale, tel 
doit être le Syndicat National des 
travailleurs de la Recherche scien
tifique - C.G.T. 

Ce syndicat faisant appel à la 
lucidité, à l'initiative, à la respon
sabilité des syndiqués, puisant dans 
l'expérience des luttes passées et 
rejetant ce qui paralyse, donnera 
au personnel de la recherche les 
moyens de lutte qui lui permettront 
d'obtenir de nouveaux succès. 

((Le protocole d'accord, entre le 
Syndicat National des Chercheurs 
Sc,entifiques (S.N.C.S.) F.E.N., 
et le Syndicat National des Tra
vailleurs de la Recherche Scien

(S.N.T.R.S.) C.G.T., 
projet a été publié dans 

nun1éro Ioo, a été adopté à 
l'unanin1ité par notrexi'Ccngrès)) 

ti fi que 
dont le 
le 

Le XIe Congrès nos actions nos revendications 
:...a solution à cette grave 

pr6cccup2.t~O!l) c'2st !c: c;6s
tion d'un cadre de person
nel permanent de l'Etat, 
pour la Recherch8 scientifi
que. La Direction du CNRS, 
saisie de cette revendication 
le 2 octobi'e 1967, n'a pas 
encore arrêté de position dé
finitive à ce sujet. Il faut 
qu'elle se ~rononce et que 
ceUe revendication soit por
tée au niveau ministérieL 

Tant que cette transforma
tion essentielle de notre sta
tut de contractuel en un sta
tut de titulaire ne sera pas 
effective, de nombreuses dis
positions peuvent, pratique
ment, conduire à une stabili
té de fait de l'emploi, ellès 
peuvent également amélio
rer nos régimes de retraites. 
Ces dispositions sont détail
lées dans le point 2 de la ré
solution sur les revendica
tions CNRS. Ce sont, pour !a 
stabilité de l'emploi, des me
sures internes au CNRS, des 
mesures modifiant ou com
plétant le statut actuel, (en 
P.articulier modification de 

1Sui1e de la prumiàe page) 

!'2rt!c!c 46). Ce sor~t, poür les 
retraites, des mesures amé
liorant I'IGRANTE et I'IPAC
TE, mieux encore, le rempla
cement de ces régimes com
plémentaires par le régime 
de retraite initialement pré
vu par la loi du 2 août 1949, 
régime dont bénéficient nos 
collègues ex- " ouvriers 
d'Etat "• maintenant intégrés 
à notre statut de contractuel. 

A ces revendications spé
cifiques s'ajoutent les reven
dications générales de tous 
les travailleurs victimes de 
la politique économique et 
sociale actuelle qui limite les 
salaires, porte atteinte aux 
garanties sociales (notam
ment la Sécurité sociale), di
minue le pouvoir d'achat, or
ganise et étend le chômage. 

Notre syndicat CGT em
ploiera toutes ses forces au 
développement des actions 
particulières et des actions 
générales pour l'aboutisse
ment de toutes ces revendi
cations. 

A. CHANCONIE. 
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PROGRAMME 
REVENDICATIONS DU PRO

GRAMME D'ACTION 
DE LA C.G.T. 

Reprenant l'ensemble du pro
gramme d'action adopté par le 36" 
Congrès Confédéral, le Xl" Congrès 
insiste particulièrement sur les re
vendications générales suivantes : 

G Amélioration du pouvoir 
d'achat, des conditions de vie et de 
travail. 

Augmentation générale des sa
laires, traitements, pensions et re
traites , 

pas de salaires inférieurs à 
600 F par mois ; 

réduction du temps de travail et 
retour à !a semaine de 40 heures 
en cinq jours, sans diminution de 
salaire ; 

garantie de deux jours de re· 
pos consécutifs, par semaine ; 

suppression des abattements de 
zone; 

négociations véritables dans 
tous les secteurs : public, nationa
lisé et privé des salaires réels et 
des conditions de travail · 

augmentation des retraites et 
abaissement de l'âge de la retrai
te; 

accélération de la construction 
de logements à usage locatif dé
cents et sains aux loyers aborda
bles pour les travailleurs ; 

améllioration de !'a!locat'on-·lo
gement et son extension à d'au
tres catégories : jeunes ménages 
vieux travai lieurs. 

diminution du prix des trans
ports. généralisation et augmenta
tion de l'indemnité de transport y 
compris indemnisation des frais 
occasionnés par l'utilisation cle 
moyens de transport persorme!s : 

rédLiction cie 50 Cl·o (au lieu c'e 
30 °1,) sur les tarifs de la S.N.C.F 
pour les congés payés. 

œ Garant:e de l'emploi et des 
ressources. 

interdiction de licenciements 
non accompagnés d'un reclasse
ment décent garantissant ia sécu
rité et les droits des travail!eurs; 

politique de développement as
surant la création d'emplois nou
veaux en nombre suffisant ; 

Conformément à la décision de 
la C.A. de la C.G.T.. organisation, 
à la base, d'assises contre le chô
mage et pour le plein emploi et 
le déveiopement économique, au 
niveau de l'entreprise et de la ré
gion pour préparer les Assises Na
tionales qui se tiendront en juin 
prochain ; 

- formation professionnelle cor
respondant aux;::exigences de l'éco
nomie moderne· et permettant les 
adaptations nécessaires ; 
- organisation du recyclage et du 

perfectionnement pendant le temps 
de travail, afin de permettre aux 
travailleurs l'acquisition des com
pléments de formation nécessaire
ment entraînés par l'évolution des 
techniques. 

e Défense et amélioration de la 
Sécurité Sociale : 

- Stopper la régression sociale 
par l'abrogation de toutes ordon
nances, décrets ou autres mesures 
portant atteinte aux droits fonda
mentaux des travailleurs en matiè
re de Sécurité Sociale ; 
- application du programme de la 
C.G.T. pour le développement de 
la Sécurité Sociale ; 
- reconnaissance comme maladie 
professionnelle de toutes celles qui 
sont la conséquence de l'emploi ou 
de la profession. 

e Défense et extension des 
droits syndicaux. 

19 Réforme démocratique de l'en
seignement et priorité à l'Education 
nationale. 

• Réforme démocratique de la 
fiscalité: 

- suppression ou réduction des 
impôts indirects frappant les pro
duits et articles de large consom
mation. Suppression de la TVA. 
sur ces produits ; 
- allègement de l'impôt sur le 
revenu des salariés, relèvf!ment à 
5 000 F (au lieu de 2 400 F) de 
l'abattement à la base et révision 
des tranches en conséquence, re
lèvement de l'abattement forfaitai
re pour frais professionnels à 
15 % (au lieu de 10 %) et de 
l'abattement du sa!aire à 
30 Q{) (au lieu 20 %). 

- insmution d'un impôt sur la 
fortune. 

~ Acl!on pour la pa:x et le dé
sarmement. 

REVENDICATIONS FONCT!ON 
PUBLIQUE 

Rbrogation de l'orrjonnance du 
4 février 1954 portant statut géné
ral des fonctionnaires et améliora
tion des dispositions statutaires 
antè1·:eurement en viqueur : 
- augmentation réelle du pouvoir 
d'achat pour les retraités et les 
actifs: 
- attribution d'une indemnité lm· 
médiate de 200 F. 
- relèvement indiciaire des caté
gories déclassées ; 

garanties d'emploi et de carriè
re pour les non-titulaires ; 
- amélioration des conditions de 
travail ; 

abrogation des dispositions de 
la loi de finances instituant dans la 
fonction publique des retenues abu
sives à la suite de mouvements 
revendicatifs comportant des ar
rêts de travail. 

• 
REVENDICATIONS DES AUTRES 
CATEGORIES DE PERSONNELS 

DES LABORATOIRES 
DE RECHERCHE 

- action dans tous les laboratoires 
pour la défense des intérêts des 
personnels non CNRS ; 

REVENDICATIF 
- assimilation totale ou progres
sive par obtention de tous les avan
tages du statut actuel des person
nels techniques et administratifs du 
CNRS; 

- obtention du statut de person
nel permanent de l'Etat revendiqua 
par les personnels CNRS ; 
- obtention de postes CNRS en 
priorité, pour les agents sous con
trats, les vacataires, les agents 
payés sur crédits de fonctionne
ment; 

amélioration de la situation des 
personnels ayant déjà une régle
mentation sur la base du statut 
actuel des personnels du CNRS et 
de leurs revendications ; 
-- action pour l'application du pro
gramme défini au X" Congrès pour 
les vacataires et les personnels 
sous contrat. 

REVENDICATIONS C.NR.S. 

1" Transformalion du statu! actuel 
des personnels techniques et admi
nistratifs du C!~r~s en un sta1ut de 
personnel permanent de l'Etat 

Ce statut, susceptible d'être éten
du à l'ensemble de la recherche 
scientifique publique garantirait la 
sécurité de l'emploi, les retraites 
basées cur les rénumérations de 
fin de carrière et prop-Jrtionnelles 
aux années de cervice. les garan
ties sociales (notamment en cas de 
longue maladie) accordées aux per
sonnels titulaires de l'Etat. 

Ce statut, basé sur l'ossature du 
statut actuel, comporterait pour la 
définition des emplois, le recrute· 
ment, le déroulement des carrières, 
et !es rénumérations, des règles 
qui seraient adaptées aux condi
tions particulières dans !esque'les 
s'effectue la recherche scientifique. 

2" Mise en place de dispositions 
divGrses, tant que le nouveau statut 
n'est pas obto:1u. 

A) Mesures internes au CNRS as
surant la sécurité de l'emploi, com
portarlt. d2ns le cas de suppress:on 
de poste 

le transfert du poste supprimé 
dans la même discipline. sans di
minution de son niveau ; 

le transfert du poste supprimé 
dans la même région géographi
que; 

une période d'adaptation ou de 
recyclage; 

- l'examen par les commissions 
paritaires du cas de tout agent qui 
n'aurait pas pu être pourvu d'un 
nouveau poste. 

B) Mesures modifiant ou complé
tant le statut actuel, en particulier 
par la modification de l'article 46 
comme suit : 

Article 46. - Au cas de transfert 
d'un laboratoire dans une autre 
ville, de changement de résidence 
d'un chef de service 

les agents dont le conjoint se 
trouve dans l'impossibilité de quit
ter leur lieu de résidence 

les agents désireux de ne pas 
assurer leurs fonctions au nouveau 
lieu de résidence, ainsi que les 
agents dont le poste est supprimé 
ou qui se trouvent dans le cas pré
vu au paragraphe b de l'article 35. 
sont reclassés, après épuisement 
des possibilités dans l'ordre indi
qué ci-dessous : 

A) au CNRS: 

B) dans des organismes publics 
de recherche scientifique ou à 
l'éducation nationale : 

C) dans la Fonction Publique 

a) au CNRS les agents ne sont 
pas licenciés mais sont affectés à 
un autre laboratoire ou à un autre 
chef de service dans leur disci
pline de travail. Dans le cas d'im
possibilité par suite de places non 
vacantes, ces agents ont la possi
bilité d'effectuer la reconversion de 
leur emploi dans une autre disci
pline. 

La formation pratique et théori
que ainsi que les stages néce,~sai
res à la reconversion de !'aJent 
sont pris en charge par le labora .. 
loire dans lequel sera muté l'agent 
qui conservera sa précédente si
tuation de catégorie et d'indice. 

b) S'il n'existe pas de 
cant au CNRS dans sa 
ou si l'agent ne désire pas être re
converti il sera reclassé au lieu de1 
résidence dans un organi~'rne pu
blic de recherche scle!ltifique ou 
dans un autre organisme c!e l'Edu
cation Nationale 

Pour sa classification de qradr: 
et d'échelon dans la nouvelle 
ministration, il sera tenu compte du 
temps complet accompli au CNRS 

ct dans la Fonction Publique 
pour les agents désirant se pré
senter aux divers concours ou 
examens d'accès aux emplois de 
la Fonction publique, les limites 
d'âges prévues sont reculées. d':1ne 
durée égale aux services effectués 
en qualité de techniciens ou admi
nistratifs contractuels du CNRS. 

Lorsqu'ils sont nommés dans ces 
emplois, le temps passé par eux 
dans le cadre du personnel con
tractuel du CNRS est pris en comp~ 
te entièrement pour leur classiti~ 
cation dans le nouveau corps. 

Le cas des agents, auxquels les 
dispositions ci-dessus s'appliquent, 
sera soumis au contrôlle de la 
commission paritaire 

C) Mesures améliorant 1 es régi
mes de retraites actuels (IGRANTE 
et IPACTE) 

D} Remplacement des régimes de 
retraites complémentaires actuelle
ment appliqués aux travailleurs con
tractuels de la recherche scientifi
que par le régime de retraite pré
vu par la Loi du 2 août 1949 et les 
textes postérieurs s'y rapportant. 
régime dont bénéficient certains 
contractuels d'établissements de 

• suite page 10 
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ILA PAIIX AUI VIIIEliNIAIMI 
Le 11' Congrès du Syndicat C.G.T. des Travailleurs Scien

tifiques tient à marquer sa solidarité totale avec la lutte du 
courageux peuple Vietnamien. Il soutient toutes les forces 
qui, à travers le :monde, et particulièrement aux U.S.A., lut
tent pour que ce~se cette infâme agression des forces Impé
rialistes américaines. 

Le 11' Congrès rappelle les positions qu'li a toujours dé-
fendues : 

le respect des accords de Genève, 
l'arrêt immédiat et inconditionnel des bombardements 
et de la guerre au Nord Vietnam, 
la paix négociée avec le F.N.L., seul représentant au
thentique du peuple Sud Vietnamien, 
le retrait des troupes et des bases américaines du Sud 
Vietnam. 

En tout état de cause, le 11' Congrès appuie les proposi
tions en quatre points de la République Démocratique du 
Vietnam et celles en cinq points du Front National de l,ibé
ration du Sud Vietnam. 

Le 11' Congrès constate qu'il reste encore un grand tra
vail d'information à faire en France pour soutenir la .iuste 
cause du peuple Vietnamien. Le 11' Congrès ne peut se 
satisfaire des positions moyennes du gouvernement fran
çais pour qui la guerre au Vietnam est finalement un simple 
atout dans sa volonté de prestige international. Le 11' Con
grès demande au Gouvernement français de prendre une 
attitude plus conséquente en faveur de la paix au Vietnam 
pour la cessation de l'agression américaine. 

Le Congrès mandate le Bureau pour : 
mobiliser le maximum de militants et de travHIIIeurs en 
vue de toutes actions en faveur du peuple VIetnamien, 
d'organiser l'information de tout le personnel en vue de 
ces actions, 
étendre et intensifier les actions syndicales unitaires. 
notr1mment dans le cadre du Collectif Intersyndical 
d'Action pour la Paix au Vietnam. 

Motion votée à la majorité absolue. 

V n-e /l!if re de nos 

Amis Vz'efmtmiens 1 

• 
Nous avons reçu de la Déléga

tion Générale du gouvernement 
de la République Démocratique 
du Viet-Nam auprès du gouver
nement de la République fran
çaies la lettre suivante : 

Paris, le 11 avril 1968. 

Chers amis, 

Nous avons bien reçu votre 
motion adoptée lors de votre 
lle Congrès. 

Nous vous remercions vive
ment des sentimentsc de solida
rité et de soutien que vous ma
nifestez à l'égard de la lutte du 
peuple vietnamien c o nt r e 
l'agression américaine, et des 
efforts que vous continuez à dé
ployer dans ce sens. 

Nous vous prions">d'agréer, 
chers amis, nos meilleures salu
tations. 

La délégation générale du 
gouvernement de la Répu
blique Démocratique du 
Viet-Nam. 

Le Conseiller : 
TRAN VIET DUNG. 

Pantin 17, 18, 19 Mai 
f~STIV !L DE LA 

JEUNESSE 

• 
JEUNES DU CNRS. 

S'il est une catégorie de tra
vailleurs sur laquelle la politi
que gaulliste porte ses plus gros 
coups, c'est bien celle des jeu
nes travailleurs. 

Il y aura fin septembre 1968 
167.210 chômeurs de moins de 
18 ans, alors qu'il y en avait 
134.220 fin septembre 1966. 

En 1965, vous étiez 6 millions 
971.000, vous serez 8 millions 
514.000 en 1971. 

Vous sortez de l'école et vous 
avez pu juger l'effet néfaste de 
la réforme de l'enseignement, 
réforme de classe formant de 
la main-d'œuvre à bon marché 
pour les sociétés capitalistes, 
avec tous ces barrages qui per
mettent seulement à une petite 
quantité d'intellectuels, dont 
très peu d'origine ouvrière, d'en
trer dans l'université. 

• suite page 8 

La Recherche 
et l'intérêt 

La science assume un rôle social 
nouveau. Elle est au service de la 
production des biens matériels et 
culturels de toute société moderne. 
Elle oriente. dans leur principe, les 
moyens techniques. Elle dev;ent de 
plus en plus une force productive 
directe. 

La Recherche Scientifique, liée au 
progrès social, dépend de l'orien
tation que l'on entend lui donner 
et de l'utilisation de ses acquisi
tions. 

Le caractère de classe de la po
litique gaulliste en matière de re
cherche scientifique s'est précisée 
depuis l'analyse faite à notre x·· 
congrès, et ses effets se sont ag
gravés: 

insuffisance de la part du pro
duit national brut consacré à la 
recherche (malgré son passage de 
1,6 à 2 %) ; 

la part croissante des recher
che.s orientées vers des fim; militai
res; 

-- utilisation du potentiel sc:en
tifîque public à des lins privées. 

Cette politique se traduit par : 
a) une pénurie de postes. de cer

veaux, de cadres techniques. 
b) le choix des recherches guidé 

par leur incidence sur le profit des 
grandes sociétés et par la construc
tion de la force de frappe. 

c) l'introduction des méthodes du 
privé c!aC~s la recherche publique. 

Conduisant 
- à donner un caractère parcel

laire aux recherches entreprises : 
à la multiplication des cadres 

d'emploi; 

- au développement de l'insécu
rité de l'emploi par la généralisa
tion de la politique des contrats de 
recherche ; 

- à l'attaque systématisée contre 
les institutions gérées démocrati
quement 

d) la création en marge de l'uni
versité de multiples organismes dont 
la nature permet le contrôle direct 
par l'Industrie privéede certains sec· 
leurs clé sous prétexte d'en favori
ser le développement 

Il apparaît donc l'existence d'une 
contradiction entre le caractère 
universel de la science et son ut i
lisation à des fins privées. 

C'est l'aspect de plus en plus 
collectif de la science devenue for
ce productive directe et la proprié
té privée des moyens de produc
tions qui empêche nt la recherche 
scientifique de s'épanouir en l'utili
sant en vue du profit maximum des 
sociétés capitalistes ou de la course 
aux armements. 

Une politique de recherche dans 
une démocratie où l'intervention et 
le contrôle des masses s'exercent 
en permanence suppose : 

- la nationalisation des secteurs 
industriels clé. 

- une planification démocrati
que; 

- que le parlement et le gouver
nement décident des grandes op
tions et de leurs incidences budgé
taires à partir des conseils d'un or
ganisme démocratique dont la mis
sion serait de planifier, coordonner 

National 
et orier1ter tout ce qui a trait à la 
science pour le bien de tous. 

un rôle accru pour le C.N.R.S., 
des moyens accrus pour le comité 
national avec une représentation 
élargie à tous les cadres de per
sonnels. 

La recherche, force productive di
recte, impose l'existence d'un im
portant secteur de développement, 
condition essentielle pour une véri
table indépendance économique de 
la nat:on, ce qui doit conduire : 

~- à l'existence de rapports réci
proques entre la RF, la RA et la 
RD, c'est-à-dire à des échanges 
scientifiques bilatéraux entre J'uni
versité et l'industrie, échange de
venus nécessaires et inévitables. En 
aucun cas, ces relations ne doivent 
aboutir au détournement des mis
sions fondamentales de recherches 
qui sont celles du C.N.R.S. et de 
l'université. En particulier les labos 
publics ne doivent pas être financés 
directement. en totalité ou en par
tie, par l'industrie. 

à l'élaboration d'une politique 
nationale des brevets sur la base 
de la propriété publique des brevets 
mis au point dans les labos publics 
et gérés par un organisme d'état. 

Dans le cadre de la recherche 
nationale qui vient d'être définie. 
les personnels travaillant pour elle 
doivent bénéficier: 

des statuts leur garantissant 
la sécurité de l'emploi, des salaires, 
des garanties sociales, des retraites 
décentes: 

de la possibilité d'une éduca
tion permanente et des reconver
sions: 

-- de la participation effective à 
tous les niveaux de leurs représen
tants en particulier, une utilisation 
rationnelle des moyens matériels et 
humains. 

En conclusion : 

Le Xl" congrès considère que 
dans la période actuelle tout le 
poids de la lutte des travailleurs de 
la recherche scientifique doit por
ter sur : 

- la défense, pas à pas, de la 
sécurité de J'emploi dont J'aboutis
sement doit être l'obtention d'un 
statut de personnel permanent de 
la recherche scientifique ; 

l'augmentation considérable du 
nombre de postes et des crédits 
affectés au C.N.R.S. ; 

- la défense et J'amélioration 
des structures démocratiques au 
C.N.R.S. Ces luttes immédiates 
créent les conditions indispensables 
définies plus haut pour l'avènement 
d'un régime de gouvernement véri
tablement démocratique. 

La complexité des problèmes 
abordés, leur importance pour l'ave
nir du pays amène notre congrès 
à décider la création d'une commis
sion permanente d'études sur les 
problèmes de la recherche dont le 
travail devrait aboutir à l'élabora
tion au sein de notre confédéra
tion d'un programme approfondi de 
l'organisation de la recherche scien
tifique en France. 
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LISEZ NOUS ATTENTIVEMENT 
LISEZ <<LA VIE OUVRIÈRE>> - LISEZ <<OPTION>> - LISEZ <<ANTOINETTE» 

- -~--~ 
Ca ... odeo 1 1" éoh•l••·t·"'_'<hel~"__ '' éohelon '' éohalon ! .. ''_'<~• ,,. éohelon '' éohelon '' ••helon 9' éohelon 10' éoholon . !1• éohelon i 12' éohelon ! Calégori" 

llnd. Salaire lnd. Salaire lnd. Salaire lnd. Salaire tnd. Salaire lnd. Salaire 1 tnd. Salaire lnd. Salaire lnd. Salaire lnd. Salaire 

1 A 1521·2-582,59 l 597-2.959,29 673-3 336,09 722-3.579,00 760-3.767,29 - _ _ - _ - 1 A 
2 A 338-1.675,50 1365-1_809,30 392-1.943,10 418-2 071,99 445-2 205,90 483-2 394,19! 521-2 582,59 _ 558-2.766,00- 597-2_959,29 - 2 A 
3 A 1 301-1.526,79 331-1.640,79 354-1 754,79 , 376-t .863,79 395-1.957,99 418-2-071,99 1 441-2_185.99 l 467-2 314,89 497-2.463,60 528-2 617,29 558-2 766,00 3 A 

1 1 -

. 1 1 1 • 1281·1. 392, ro 1 304·1. 506.9<> 327·1 62<>.90 345-1 . 71 o, 19 !. ,.,.,. 829, 1 <> ' m-1 943,10 ! m-2. o57, " ' 433·2 146,39 ! 440-2 280, 19 .,,_' '28.89 ' s 13 2-542,89 ,.,_ 2 6s6;9o ' a 
6 Bis 281-1 392,90 1 304-1_506,90 327-1 6:.:0,90 345-1 710,19 369-1.829,10 : 392-1.943,10 415-2 057,19 433-2 146,39 1 460·2-280,19 - · - 1 6 Bis 
2 B 217-1.075,69 1 232-1.149,99 251-1 244,19 266-1.318,59 i 281-1_392,90 297-1.472,19 315-1 561,50 331-1.640,79 1 345-1.710,19 369-1.829,10 _ 392-1 943,10 415-2.057,19 2 B 
3 B 

1 

lto- 941,79 1 199- 986,40 215-1.065,79 225-1.115,29 : 241-1.194,60 254-1 259,10 , 270-1.338,39 289-1 432,59 1 304-1 506,90 319-1 531,30 . 338-1 675,50 345-1 710.19 3 B 
4 B 179- 887,29 1 190- 941,79 196- 971,59 207-1.026,09 1 217-1.075,69 228-1 130,19 1 240-1.189,69 251-1.244,19 : 258-1.278,90 ' 270-1.338,39 277-1.37:!,10 4 B 
5 B 1169- 837,69 1 179- 887,29 190- 941,79 196- 971,59 : 207-1.026,09 217-1 075,69 1 228-1 130,19 240-1 189,69 : 243-1 204,59 , 251-1.244,19 _ - 5 B 
6 B 151- 748,50 1 156- 773,29 168- 832,80 1 173- 857,59 , 177- 877,39 1 182- 902,19 : 188- 931,89 192- 951,69 197- 976,50 · 203-1 . 006,29 ' - 1 6 B 
7 B 

1 
143- 708,90 j 146- 723,69 151- 748,50 ' 156- 773,29 1 163- S07,99 167- 827,79 171- 847,59 1 175- 867,49 186- 921,99 - - [ 7 B 

8 B 1 131- 649,39 ~ 134- 664,20 138- 684,09 141- 698,89 ! 143- 708,90 1 146- 723'69 149- 738,60 i 151- 748,50 158- 783,19 - · 8 B 
9 B ! 119- 589,89 i 127 ::· 629,49 . 130- 644,40 133- 659,29 ! 136- 674,19 141- 698,89 143- 708,90 ~ 146- 723,69 149- 738,60 - - - 9 B 

1 0 1 254-1 259,10 ! 281-1.392,90 i 304-1.506,90 327-1.620,90 345-1 710,19 369-1.829,10 392·1 943,10 
1 

415-2.057,19 433-2 146,39 460-2 280,19 490-2.428,89 536-2 656,99 : 1 D 
2 0 J 214-1.060,80 i 232-1.149,99 : 254-1 259,10 277-1.373,10 300-1.487,10 . 323-1.601,10 345-1.710,19 369-1.829,10 392-1 943,10 415-2.057,19 - - . 2 D 
8 0 190- 941,79 J 196- 971,59: 207-1.026,09 217-1.075,69 228--1 130,19 • 243-1 204.59 258-1.278,90 277-1.373,10 293-1 452,39 308-1 526,79 327-1 620,90 3451.710,19 3D 
4 D 158- 783,19 : 164- 812,89 J 171· 847,59 175- 867,49 179- 887,29 186- 921,99 190- 941,79 194- 961,69 200- 991,39 208-1 031,10 :216-1 070,70 221 1.095,49 4 D 
8 0 151- 748,50 J 156- 773,29 J 163- 807,99 168· 832,80 1 172- 852,60 : 176· 872,40 181- 897,19 190- 941,79 193- 956,70 196- 971,59 - - 5 D 
6 0 138· 684,09 1 143- 708,90 ::.146- 723,69 149- 738,60 151- 748,50 : 154- 763.39 158- 783.19 162- 802,99 165- 817,89 169- 837,69 6 D 

Tableau des salaires au 1er Février 1968 
Édit~ par fe Syndicat C. Q. T. des persor:me{; techniques ef aclminisfrafijs C.Jv.:R.S. C.QT. 

Dans ce tableau vous trouverez, pour toutes les catégories et tous les 
échelons de contractuels, les salaires tels qu'ils seront à partir du 1er sep
tembre 1967. 

Ces chiffres représentent les salaires bruts mensuels (S. Br.) de la région 
parisienne : traitement principal (T. P.) sur la base annuel de 4.957 F 00 (J.O. 
du 29-2-68) à l'indice 100, plus indemnité de résidence (I.P.) de Paris (20 °!1; 
du traitement principal). 

POUR LA PROVINCE, les salaires bruts mensuels peuvent être obtenus 
(à quelques anciens francs près) en multipliant les salaires de la région pa-

lOO taux I.R. zone considérée 
risienne par le rapport ---------------- ce qui revient 

100 taux I.R. région parisienne 
à appliquer les coefficients suivants : 

Calcul des déductions pour cotisations diverses 
e SECURITE SOCIALE : 6,5 % jusqu'au plafond ( 1.200 F 00 ; au-dessus de 

1.200 F 00 : 1 % (S. Br. + Pr. ou H.S + S.F.) 
e I.P.A.C.T.E. : 2,50 % de (S. Br. + Pr. ou H.S. - A). 
e CAPITAL-DECES : 0,15 % de (S.Br. + Pr ou H.S.- Al. 
e I.G.R.A.N.T.E. : Pour les affiliés à l'I.P.A.C.T.E. : 1 % de A. 

Pour les non-affiliés à l'I.P.A.C.T.E. : 1 %1 de ( S.Br. + Pr. 
ou H.S.). 

Zones . 2'' 3" 4'' 5'' 6'' 

Coéflicient à appliquer . 0,96316 'o.95065 ,0,94024 0,91940 

(Pour le mode de calcul des traitements, voir page de documentation 
n" 61 de janvier 1964. J 

POUR AVOIR LES SALAIRES NETS. il convient de déduire la Sécurité 
Sociale, l'IPACTE et le capital-décès, llGR.ANTE, la MGEN (voir le calcul au 
bas de la pafe et d'y ajouter les allocations familialPs et le supplément fami
lial de traitement s'il y a lieu, ainsi que, pour la région parisienne, les 
20 F d'indemnité de transport. 

Les indices sont les « indices nouveaux )) figurant sur les feuilles de paye. 

4t M.G.E.N. (facultatif) : 1,5 Ofo de T.P. depuis le 1er octobre 1962. 
A = Plafond mensuel de traitements soumis à cotisation de Sécurité 

Sociale ( 1.200 F à compter du 1-1-613). 

S.Br. Salaire brut (figurant au tableau ci-dessus pour la région paris. 

Pr ou H.S. Prime ou heures supplémentaires. 

S.F. Supplément familial de traitement 

T.P. Traitement principaL 

PAGE 5 -

0 

"' ~ 
- ::>lU ~"00 
-ow 
::r---..0::: 
~ co . 
:> • 1.1.. 
111" 
~ 0 ~ 
C"C z 0 
CIO ·-
->-~ 
r <( -~ 
z~::ë 
::s 0 g_ 
cu ~ ra 

!l~~ 
IJ.I ... 
::E t- ::s .....,..(/)2 
..., ::> u 
Il. 0 ~ 
ll.>ëi ;:) z (1) 

<nO...J 
co 

1 



SYNDICAT NATIOf\IAL DES TRAVAILL&URS DE LA RECHERCHE 

STATUTS 
a) INTRODUL'TION 

Art. L Il est fondé, entre les 
personnels actifs et retraités qui 
adhèrent aux présents statuts et 
·conformément à la loi du 21 
mars 1884 et aux textes subsé
quents, un syndicat qui prend le 
titre ci-dessus. Le syndicat Natio· 
nal des travailleurs de la Recher· 
che Scientifique est ouvert à tous 
les personnels techniques et ad
ministratifs du C.N.R.S. et à tous 
les personnels des autres orgauis· 
mes qui leur sont assimilés ou 
qui ont décidé d'agir pour obte· 
nir cette assimilation. 

Art. 2. - Le syndicat National 
des travailleurs de la Recherche 
Scientifique est affilié à : 

a) l<'.E.N. C.G.T. 

b) l'U.G.F.F. 

c) l'U.G.I.C. 

d) la C.G.T. 

Des représentants syndicaux 
élu• à l'échelon national, régio
nal, départemental, local, assu
rent la représentation du syndi· 
cat au sein de ces organismes. 

Art. 3. Le siège du syndicat 
est: PARIS VII', 10 rue de Solfé-
rino. Il pourra être transféré en 
tout autre lieu par le congrès, ou, 
si les circonstances l'exigent par 
décision du bureau sanctionnée 
ultérieurement par le conseil Na
tional et le Congrès. 

Art. 4. - Le syndicat a pour but : 

- la défense des intérêts mo
raux et matériels de ses mem
bres; 

- l'action pour la mise en 
œuvre d'nne politique de la re
cherche scientifique au service 
des travailleurs et de la paix ; 

- l'établissement de relations 
constantes avec les autres fédé· 
rations de travailleurs et la parti· 

cipation aux actions du monde 
du travail pour sa défense sous 
toutes ses formes. 

b) ORGANISATION 

Art. 5. Le S.N.T.R.S. comprend 
trois échelons : 

laboratoire, 

- régional ou groupe de labo
ratoires locaux, 

national. 

Art. 6. - La section syndicale Ni 
l'organisme de base du syndicat. 
L'assemblée des syndiqués, réu
nie au moins une fois par an, élit 
en son sein un bureau compre
nant au moins un secrétaire et 
un trésorier. 

Art. 7. - A l'échelon régional ou 
groupe de laboratoires, peuvent 
être constitués après avis du Co· 
mité National, des organismes 
chargés de la coordination et 
d'impulsion de l'action dans les 
laboratoires organisés, et de l'lm· 
plantation du syndicat dans les 
autres. Ces organismes sont élus 
par les sections. 

Art. 8. - Dans l'intervalle des 
congrès, le syndicat est dirigé et 
administré par le conseil natio· 
nal. Le conseil national arrête la 
date et l'ordre du jour du eo• 
grès national 3 mois au moins 
avant la date prévue pour sa te· 
nue. 

Art. 9. - Le congrès national est 
convoqué au moins tous les 2 
ans. Par la voix du journal syn· 
dical au moins un mois avant le 
congrès national il est porté à la 
connaissance des adhérents : le 
rapport moral, le rapport d'acti· 
vité du bureau national, l'ordre 
du jour, le lieu, la date du con· 
grès. 

Art. 10. - La représentation des 
syndiqués au congrès natioaal Nt 
fixée par le conseil National en 
fonction du nombre d'adhérent• 
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au moins deux moi• avant la da
te du congrès. 

Art. lL L'assemblée plénière 
du congrès national se compose : 

- des membres du conseil na
tional, 

- des élus du syndicat dans 
les diverses commissions au
près de l'administration, 

des délégués des sections 
élus. 

Art. 12. L'assemblée plénière 
du congrès national est souve
raine pour traiter et résoudre les 
questions portées à l'ordre du 
jour, elle fixe l'orientation du syn· 
dicat. Les décisions sont prises 
à la majorité des voix des délé-
:ués. 

Art. 13. - Le congrès élit les 
membres du conseil national et 
une commission de contrôle fi.· 
nancier d'au moins 3 membreli. 

Ar. 14. - Le conseil national élit 
au moins en son sein un burea11 
et un secrétariat composé d'a• 
moins un secrétaire général, \ID 

secrétaire adjoint et d'nn tréso· 
rier. 

Art. 15. Le trésorier centralise 
les fonds, rend compte régulière
ment de l'état de la caisse à la 
réunion du conseil Hational. U 
peut être tenu de présenter la 
totalité des sommes indiquées à 
son livre de caisse, défalcation 
faite àes dépenses et du dépôt 
qu'il aura pu effectuer sur l'or
dre du conseil. 

Art. 16. - Les placements et re
traits de fonds disponiblea se
ront décidés par le conseil. Les 
ordres de retraits de fonds sont 
visés par le Secrétaire Général. 

1 
Art. 17. - La comptabilité est 
vérifiée par la commission de 
contrôle financier dont les mem
bres signent le rapport financier 
présenté au congrès national. 

SCIENTIFIQUE C.G.T. 

Art. 18. Le secrétaire général 
ou en cas d'absence ou d'impos
sibilité de celui-ci, le secrétaire 
~énéral adjoint ou un secrétaire 
mandaté par le bureau National 
est habilité pour représenter le 
syndicat en justice et dans tous 
les actes de la vie civile. 

Art. 19. Tout adhérent devra 
acquitter une cotisation mensuel
le dont le montant est fixé par le 
congrès national. Tout adhérent 
en retard de plus de six mois de 
ses cotisations pourra être ra· 
dié après avis préalable. L'adhé
rent en retard du paiement de 
-<eS cotisations qui enverra sa 
démission sera rangé dans la ca· 
tégorie des syndiqués rayés d'of. 
fiee. 

Art. 20. Tout adhérent qui au
rait contrevenu aux statuts, por
te atteinte aux principes ou à 
l'organisation du syndicat pour
ra être suspendu par la section 
et exclu ·par le congrès natienal. 
Toutefois l'intéressé sera invité 
à venir présenter sa défense. Au 
cas où il ne se présenterait pas 
l'Assemblée jugera snr pièces et 
témoignages. Tout élu est res
ponsable devant ses mandatants 
et révocable à tout moment par 
eux. 

Art. 21. - Les présents statuts ne 
pourront être modifiés que par 
un congrès national à condition 
que le texte des propositions ait 
été publié dans l'ordre du jour 
du congrès. 

Art. 22. - La dissolution du syn
dicat ne pourra être prononcée 
qu'à la majorité des 2/3 de ses 
adhérents à jour de leurs cotisa
tions réunis en congrès convo· 
qué spécialement à cet effet. 
Art. 23. - En cas de dissolution, 
les archives et les fonds restants 
en caisse seront remis à· la Fé
dération de l'Education Natio-
nale C.G.'l\. ' 

Pour certification conforme 
Le Secrétaire Général 

Le Secrétaire Général Adjoint 



La Commission a pu approfondir 
iout au long de la journée le " pro
gramme d'action pour les Œuvres 
Sociales ", adopté à notre x·· Con
grès. Elle a fait un bilan des dis
cussions qui ont eu lieu à " la Com
mission d'études des problèmes so
ciaux "· 

Elle a discuté de l'orientation de 
notre organisme de •gestion des Œu
vres Sociales : le CAES. 

Elle a décidé de porter à la dis
cussion au x1· Congrès l'ensemble 
des revendications non satisfaites, 
qui étaient contenues dans la réso
lution du x·· Congrès, en y appor
tant des précisions et améliorations. 
Elle pense ainsi remettre en mé
moire aux militants l'orientation dé
taillée qu'avait définie notre X' 
Congrès en matière d'Œuvres So
ciales, que les élus de notre Syndi
cat se sont efforcés de faire appli
quer. 

Tout en constatant que le CAES 
(créé par les Syndicats) n'a de 
compte à rendre qu'à ses adhérents 
qu'il a pour charge d'établir les be
soins, de les déposer à l'adminis
tration et de gérer les activités 
qu'il a créées. 

Le Xl" Congrès 
rappelle que les élus présentés 

par notre. Syndicat tant sur le plan 
national que local sont responsa
bles devant celui-ci et s'efforcent 
de faire appliquer l'orientation dé
finie par le Congrès : 

souligne que le Syndicat ne peut 
se dessaisir des responsabilités 
qu'il a dans l'établissement des be
soins et la défense de ceux-ci de
vant l'administration ; 

insiste sur le rôle déterminant 
que l'action des personnels a pour 
l'obtention des revendications en 
suspens, 

décide de développer les rela
tions avec les comités d'entreprises, 
les centres culturels et les organis
mes démocratiques spécialisés. 

Résolution 

Le xt• Congrès estime vitai, pour 
rextension des Œuvres Sociales gé
rées par le personnel du CNRS, de 
mener l'action pour faire aboutir les 
revendications du programme géné
ral de notre Syndicat, à savoir : 

1. Octroi d'une subvention de 3 % 
de la masse des salaires au CAES ; 

2. Création de postes sur le sta
tut, correspondant aux emplois dans 
les cantines, blocs sociaux, centres 
de vacances. 

3. Création de postes de secré
taires, sur la base d'un par fraction 
de 500 agents. mis à .la disposition 
du CAES national qui pourra les ré
partir localement. 

Cantine 

Les cantines doiv'ent être gérées 
par les usagers au travers d'un co
mité de cantine émanant de l'orga
nisme local d'Œuvres Sociales, élu 
par le personnel. 

Les postes et les subventions ob
tenus doivent permettre au comité 
de cantine de veiller è ce que l'ar-

gent des usagers ne serve qu'à 
l'achat de produits alimentaires. 

Il faut : 

1. demander la construction ou la 
création d'une cantine dès que cela 
s'avère nécessaire 

2. demander qu'il soit prévu au 
statut des agents contractuels les 
emplois de gérant. cuisinier, per
sonnel de service. 

En attendant 

3. obtenir du CNRS la prise en 
charge du personnel de cantine 
proportionnellement au nombre de 
rationnaires ; 

4. octroi de la subvention d'équili
bre dégressive et de la subvention 
administrative sous forme de tickets 
repas à tous les agents qui ne bé
néficient pas d'une cantine ; 

5. demander à la direction du 
CNRS l'ouverture de discussions 
avec la direction des Œuvres Uni
versitaires, afin qu'un accord natio
nal se réalise en vue d'accueillir les 
agents du CNRS. 

Sur le plan local 

1. Faire connaître les initiatives 
nationales (propositions précéden
tes) et en d:scuter avec ie person
nel; 

2 dans les laboratoires CNRS : 
discuter avec la direction locale, 
voir le lieu d'implantation ::!'une 
construction ; 

3. dans les laboratoires des Fa
cultés : prendre contact avec les 
Syndicats de l'Enseignement Supé
rieur POUR IMPOSER AVEC EUX 
L'AMENAGEMENT D'UNE CANTINE 
en n'hésitant pas à prendre la di
rection des actions qui s'avéreraient 
nécessaires, 

POUR DISCUTER SUR PLACE 
LES MODALITES D'ACCUEIL des 
personnels avec le gérant du res
taurant universitaire, en créant des 
comités de gestion du personnel 
CNRS permettant d'obtenir la sub
vention d'équilibre ; 

4. demander la prise en charge 
par l'administration du personnel 
de cantine. Pour les endroits où 
cela a été obtenu, ne pas accepter 
,la suppression de cet avantage ac
quis, au besoin par la lutte du per
sonnel; 

5. dans les très petits laboratoi
res ou pour des isolés. entre-pren
dre des discussions avec les restau
rateurs de l'endroit pour savoir dans 
quelles conditions ils pourraient 
être accueillis, et demander des 
subventions. 

Hygiène et sécurité 

Le Xl• Congrès demande la créa
tion d'une commission Hygiène et 
Sécurité sur le plan national. 

Cette commission aura pour char
ge immédiate de faire entrer en ap
plication les suggestions retenues, 
lors de la réunion de la commis
sion d'études des problèmes so
ciaux du 27 janvier 1967, à savoir : 
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1, imposer dans tous les labora
toires la distribution d'affiches édi
tées par le Ministère du Travail ; 

2. mettre en place un comité d'hy
giène et de sécurité dans tous les 
centres où le personnel peut courir 
un risque; 

3. trouver un technicien ou un 
Ingénieur qui pourrait recevoir la 
formation nécessaire au cours de 
stages, et assurer la sécurité dans 
le laboratoire auquel il est affecté. 

Le Congrès souligne la nécessité 
de la création rapide de comités 
{:l'hygiène et sécurité locales, comi
tés dotés de pouvoir, suffisamment 
indépendants des directions locales, 
comités qui auraient pour exécu
teur l'Ingénieur à la sécurité ou le 
responsable nommé par l'adminis
tration. 

Le Congrès souligne également la 
nécessité d'indépendance totale et 
de pouvoir étendu, vis-à-vis de l'ad
ministration, de l'Ingénieur à la sé
curité. 

Enfance 
Demander : 
- que les prestations extra-léga

les du Code de la Famille versées 
par les caisses d'Allocations fami
liales {bourses de vacances, aide 
familiale, prêts sociaux. etc.) soient 
instaurées au CNRS ; 

- que la prat:que des bourses 
de vacances apliquée par le 
C.E.A.S. soit prise en charge par 
l'administration, permettant de dé
gager des subventions afin de di
minuer les prix pratiqués dans les 
colonies et de développer les réali
sations collectives : 

que des contacts soient pris 
sur les plans national et local avec 
des organismes de colonies autres 
que nos partenaires habituels et 
qui pratiquent des prix inférieur~. 

Sur le plan local, il faut œuvrer 
pour la création de crèches, garde
nes et centres aérés. 

Centres de vacances 

Nous devons avoir le souel de 
soustraire le personnel à l'emprise 
du marché commercial et bancaire 
en matière de loisirs, de vacances. 
de détente et de culture. 

Pour ce faire, il faut obtenir des 
subventions d'équipement et de 
fonctionnement, permettant la dimi
nution de la participation des usa
gers et ainsi rendre accessibles à 
tous les réalisations actuelles et 
futures. 

Les notions de rentabilité com
merciale et d'auto-financement doi
vent être combattues. Elles sont 
contraires à tout esprit sociaL 

Dans le contexte actuel, 11 s'avè
re nécessaire de développer nos 
propres centres et colonies dii) va
cances. Il doit être tenu compte des 
besoins et désirs du personnel : 
dans ce but l'avant projet du com
plexe d'Oléron devrait être soumis 
et discuté par l'ensemble des 
agents. 

L'étalement des vacances favori
serait le fonctionnement continu des 
centres. 

Les congés éducations sans per
te de salaire devront être accordés 

pour la formation du personnel d'en
cadrement indispensable aux acti
vités sociales. 

Blocs médico-sociaux 

Nos militants auront à veiller à 
faire mettre en pratique ce que la 
commission d'études des problèmes 
sociaux a estimé indispensable de 
prévoir, à savoir: 

- L'installation d'un bloc-médi
co-social et d'une cantine dans les 
projets de toute nouvelle construc
tion de laboratoires, en fonction du 
nombre d'agents travaillant dans le 
secteur; 

- Selon les possibilités, l'amé
nagement ou l'extension d'un local 
à usage médical et social dans les 
groupes ou les laboratoires exis
tânts ; 

- La participation à des réalisa
tions de l'Enseignement Supérieur. 

Logements 

Notre syndicat ne peut :>outenir 
la thèse du C.N.R.S. qui veut con
sidérer les logements mis à la dis
position de ses agents. comme Ufl 

patrimoine qu'il a créé et lui appar
tenant en propre. 

Les logements construits avec la 
contribution financière du C.N.R.S., 
doivent rentrer dans le pool des 
logements sociaux en France, tout 
comme les logements construits 
avec l'aide des 1 % de la masse 
salariale imposés au secteur privé 

i! ne peut être question d'expulser 
un travailleur quittant le C.N.R.S .. 
quand ce dernier bénéficie du main
tient dans les lieux d'agents logés 
par leur précédant employeur. (Loi 
des 1 % : Le salarié logé par son 
erl'treprise n'est pas tenu de rendre 
le logement s'il donne sa démis
sion. Toutefois si le logement de
vient vacant l'Entreprise sera prio
ritaire pour loger un nouveau sala
rié). 

Il faut supprimer l' " article 2 
bis ~ survivance du passé liant le 
travailleur à l'entreprise par l'inter
médiaire du logement. 

Le Xl' Congrès 

- dénonce la clause de préca
rité liée à l'attribution des loge
ments proposés par l'admin!stra
tlon ; 

- engage les personnels à lut
ter pour l'abrogation de cette clause 
contenue de l'article 2 bis. 

- demande au C.N.R.S. de revi
ser sa politique en matière de lo
gem~nts et de développer sa parti
cipation à la construction de loge
ments sociaux à loyers accessibles 
à tous; 

- Insiste pour que les commis
s.lons de logements locales fonc
ttonnent effectivement · 

- exige que le C.N.R.S. consacm 
aux logements locatifs un budget 
équivalent à 1 % de la masse des 
salaires, au lieu de 0,44 % ; 
~ demande la création d'une 

ca1sse de prêts à long ou moy&n 
terme: permettant l'accession à le 
propnété aux agents qui le d6t!
rent. 



Les Personnels divers 

Le x1• Congrès estime indispen
sable la constitution du front uni 
de tous les travailleurs participant 
à la Recherche scientifique, ce qui 
implique : de poursuivre et d'inten
sifier l'actoin pour la défense des 
personnels " assimiliés "• " sous 
contrats provisoires "• " sans ca
dre "• " vacat11îres "· " horaires " 
ou payés sous différents crédits. 

L'analyse de la politique scienti
fique du gouvernement faite par no
tre syndicat lors du X" Congrès a 
été largement vérifiée. lndbcutable
ment, cette politique, précisée lors 
du colloque de Caen, se concrétise 
par la prolifération des contrats. 
par l'emploi anormal des vacations, 
etc. et par l'extension de cette si
tuation aux organismes proches du 
CNRS. 

La non application en matière de 
Recherche scientifique dos objectifs 
minimê! du Ve Plan, pourtant jugé 
inacceptable du fait de son insuffi
sance par i'eno;emble c1es sync!icRts 
des trava'lleurs a eu 
pour conséquence un consi·· 
dérabie dans les créalicns de pos
tes (2 750 postes de Techniciens et 
1 200 postes de chercheurs). tandis 
que conjointement nous pouviow; 
constater un accroisf,emGnt consi
dérable du nombre d'agents sur 
contrat, vacation, etc 

Le Xl' Congrès estime indispen
sable, dans le cadre do la défense 
des pe1·sormels sans cadre. de 
poser localement à 
tcL•r u'!e :1ssim!iat:on de r:es 
personnels au statut du CNRS et la 
mise en place d'une politique de 
résorbtion progressive de ces 
agents pûr leur embauche sur des 
postes CNRS. 

Le Xl" Congrès c!e;n'!nde. den;; 
!'immédiat que !es r:rédits divers 
sur lesquels ces personnels sont 
payés soient gérés le service 
des ressources du c~ms 
et qu'ils bénéficient des 
accordés aux aqents du CNRS 

cement de l'organisation syndicale 
locale ; sur la nécessité de l'union 
de toutes les catégories de person
nels à la lutte syndicale pour la dé
fense des intérêts communs à ces 
travai lieurs. 

La situation instable de ces per-
sonnels, parfaitement définie la 
formule officielle de et 
révocable ", les perpé-
tuelles dont ils sont l'objet impli
quent, pour la section syndicale lo
cale, la vigilance, l'information des 
personnels (assemblées générales), 
et la riposte immédiate aux 
ainsi qu'une action soutenue 
nace. 

L'Information réciproque, l'échan
ge d'expériences, !'analyse des ac
tions en cours doivent aboutir à une 
coordinat!on de plus en plus large 
débouchant sur une action natio
nale. 

Le Xl" Congrès estime donc que 
ces personnels doivent être repré
sentés da;1s les bureaux des sec
tions locales. Qu'un contact perma
nent doit s'établir entre ces 
nels et le syndicat et que 
b1e des sections du syndicat doit 
se considérer mobilisa pour la dé
fe::se de leurs intérêts, au même ti
tre que ceux des agents du CNRS. 

Le Xl'' Congrès demande que 3 % 
de !a mnsse salariale de ce0 
soient affectés aux œ·.1vres 
du CNRS, de facon à :;ubventionner 
leur participation aux activités so
Ciale•> du CAES. 

La Résolution a été adoptée à 
l'unanimité~ 

Quelques organismes dispensa
teurs c!e contr.st 

DGRST. D9!v1E CNES. US Avi
Force. etc 

Quelques associations, services 
etc .. emp:oyant des contrats · 

CEPHYTEN. Gds Accélérateurs 
CEA. ADOP. ASA RCP. SEPR. 
INAG. etc. 

(1) admis en principe par la 
DGRST et la ORME. 

EDUCATION SYNDICALE 
1 . - L'utilité croissante de l'effort systématique d'éduca

tion syndicale est de plus en plus souvent soulignée par les 
organismes de la C.G.T., à tous les niveaux. Devant satis
faire aux nécessités, à la fois, d'une éducation de masse et 
de la formation de militants, l'éducation syndicale peut revê
tir des formes diverses qui doivent être utilisées et adaptées 
selon les conditions particulières. 

2. - Du développement numérique et diversifié du syndi
cat découle une évolution de l'activité militante, se tradui
sant par des responsabilités accrues pour améliorer les mé
thodes d'organisation et de fonctionnement en renforçant la 
démocrat~e syndicale. 

3. La complexité des problèmes posés aux travailleurs 
nécessite une analyse rigoureuse de la situation da la Re
cherche Scientifique dans le cadre du Capitalisme Monopo
liste d'Etat, ainsi qu'une appréciation rapide et juste de l'évo
I!Jtîon des différents. paramètres déterminant cette sîtua!lon 

figée. 

4~ - L'éducation syndicale constitue un facteur essentiel 
de formation pour accéder à une action plus emcace. 

F'.·. La coordination de l'acf.h!ité peut être réalisée par un 
travail collectif permanent, assuré par une commission per
manente d'Education. 

6. En liaison avec le Bureau National et avec les Sec-
t!ons Syndicales, la Commission aura une tâche d'information 
et d'incitation concernant l'activité des Unions départemen

de la Fédération F.E.N.-C.G.T., de la confédération, 
afin de promouvoir une meilleure participation, quantitative 
et Qtlalitative, des adhérents, aux stages et sessions d'étu
des de ces organismes. 

7. En direction des Sections, elle impulsera l'activité 
propre de celles-ci, en suscitant la tenue et en aidant à l'or
ganisation d'écoles élémentaires et de stages selon les for
mes appropriées aux conditions locales. 

a. Par l'édition d'exposés à caractère technique, elle 
constituera une documentation pédagogique permettan1 de 
répondre aux besoins d'acquisition de connaissances dons 
le cadre corporatif. 

9. La commission devra informer l'ensemble des adhé-
rents sur les possibilités de participation aux diverses acti
vités d'éducation, par l'intermédiaire de la presse du syndi
cat, afin de djffuser et de !JOpu!ariser l'effort d'éducation syn
dicale. 

que : prime dé~ participation à IR 
Recherche scientifique lnon discri
minatoire el intégrée au salaire). In
demnité pour travaux supplémentai
res pour les catégories n'ayant pas 
droit à la prime ainsi que · le sup
plément de traitement familial, les 
retrait0s complémentaires IGRANTE 
et !PACTE : l'accès à la MGEN, la 
MAAIF : la reconnaissance intégrale 
de l'ancienneté !ors de l'intégration 
sur des postes CNRS. 

Festival de la Jeunesse 
vous instruire ? 

Il y a le CNAM, c'est vrai, où 
après une journée de travail. 
vous courrez prendre la queue 
d'une file qui n'en termine plus 
au risque d'arriver en retard et 
d'occuper une place debout, ser
rés au fond d'un amphithéâtre 
où l'on entend mal. Il y a aussi 
l'université, mais la présence de 
ces travailleurs est des plus pro
blématiques dans une université 
surchargée et où les travailleurs 
et les jeunes mariés y ont peu 
de place. 

Le XIe Congrès juge nécessaire la 
création de commissions paritaires~ 
propres aux établissements, sembla
bles à celles prévues au statut des 
techniciens du CNRS fonctionnant 
en commission paritaire d'intégra
tion sur postes CNRS ... (suivant les 
critères d'anciennete au laboratoi
re), intervenant pour régler les ano
malies d'intégration, lors des de
mandes de licenciements, contrô
lant la régularisation de l'embau
che. 

Pour mener à bien les objectifs 
ainsi définis, le Xl Congrès insiste 
sur la nécessité absolue du renfor-

1 Suite de la quatrième page) 

Mais en plus de ces barrages 
qui s'opèrent dès l'entrée en 6e, 
et qui vous ont orienté dans des 
couloirs dont la porte du fond 
débouche dans de nombreux cas 
sur le néant, vous avez pu, hé
las, constater l'insuffisance d'é
coles, de lycées, de facultés, et 
combien le peu qui existait était 
surchargé par manque de maî
tres et de professeurs. 

Quelques-uns panni vous êtes 
rentrés au CNRS par la grande 
porte et là votre sécurité de 

l'emploi est celle que nous con
naissons, celle de contractuel de 
la recherche scientifique, avec 
l'incertitude de ne pas figurer 
un jour sur une liste Y ou Y' 
qui tout en présentant un pro
grès certain n'exclue pas tout li
cenciement. 

Mais vous êtes nombreux, 
techniciens de la Recherche 
scientifique, à exercer comme 
vacataire ou sous contrat, et là 
aucun ne peut envisager l'evenir 
plus loin que l'année suivante. 

Que vous offre-t-on à vous qui 
voulez vous élever et pour cela 
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Les revendications de promo
tion sociale et de recyclage sont 

• Suite page 10 



la représentation des Sections 
à notre XIe Congrès National 

Deux cents délégués, des dizaines d'auditeurs venus des 
Sections de la Région Parisienne, ont assisté à notre Congrès 
et participé à ses travaux. 

Quelques chiffres, à titre indicatif, montrent l'importance de 
ia représentation des Sections : 

• 52 sections étaient présentes, dont 20 de province. Ces 
sections représentaient un nombre de sous-sections beau
coup plus important. 

Le nombre moyen de délégués aux 6 séances du Congrès 
a été de 172, dont 40 % de délégués femmes, se répartissant 
ainsi dans les différentes catégories : Ingénieurs : 21, Techni
ciens: 109, Administratifs: 11, Vacataires: 3, Assimilés C.N. 
RS.: 5. 

La participation aux commissions a été la suivante : 

Orientation et programme revendicatif ......... . 67 
45 
15 
12 
10 
39 
23 
14 

Œuvres sociales ............................ . 
Organisation et propagande ................... . 
Statut du syndicat ........................... . 
Ex Ouvriers d'Etat ........................... . 
Recherche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . 
Education syndicale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 
Retraités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

~- Trésorerie . . . . . ... 
Personnels non CNRS Contrats ............... . 

8 
35 

La moyenne d'âge des délégués était de 34 ans et 7 mois, 
prouvant ainsi la jeunesse de nos militants. 

La croissance de 1 · elfectil cie r;ç.
tre syndicat nous impose un renfor
cement de l'organ'sation syndicale 
nécessaire à la réalisation de nos 
objectifs revendicatifs et politiques. 

A la base de ce renforcement se 
situe la section syndicale dont la 
vitalité est un élément indispensable 
au développement du syndicat Pour 
assurer son bon fonctionnement 
elle doit disposer d'un Bureau orga
nisé, devant comporter, au mini
mum: 

un secrétaire, 
un trésorier, 

- des responsables aux œuvres 
sociales et aux commissions d'avan
cement. 

Le bureau ainsi formé aura à sa 
disposition, pour renforcer la Sec
tion : 

les panneaux· syndicaux, tenus 
à jour, 

--- les bulletins locaux et les 
tracts locaux. 

- les réunion§, 
- le recrutement intensif, 
·- la presse confédérale (impor

tance de la diffusion de " La 
Vie Ouvrière "• en particulier. 
d'Options, d'Antoinette, etc.). 

Les réunions régulières permet
tent une meilleure information et 
aidert au fonctionnement démocra
tique du syndicat. 

Dan.::; li:esu:·e du possible~ et 
pour toucher le maximum d'Agents. 
e!ies traiteront de problèmes déter· 
minés. 

L'organisation de la sectoin syn
dica:e doit s'adapter aux partict.;:a
rités de l'établissement. Il est indis
pensable qu'elle se subdivisa en 
d'autres Sections dès l'apparition 
de difficultés dues au grand nom
bre d'adhérents ou à la décentrali
sation géographique. 

Le recrutement doit être plus sou
tenu et doit être la tâci1e perma
nente de chaque syndiqué. 

Le Conseil National du Syndicat 
élu par le Congrès, doit véritable
ment jouer son rôle de direction 
nationale du syndicat. 

Le Bureau national, véritable exé
cutif des décisions du Congrès et 
du Conseil National devra s'acquit
ter des tâches pratiques. en liaison 
constante avec le Secrétariat. 

Ce dernier sera dorénavant plus 
important, afin de faire face au 
nombre grandissant de ses respon
sabilités. 

C'est en améliorant nos relations 
avec les organisations de la CGT, 
et en participant activement à la vie 
confédérale, UGFF, FEN-CGT, UD, 
UL, que nous ferons aboutir nos re
vendications générales. 

Le Congrès se prononce pour la 
mise en place d'une commission de 
la jeunesse. 

La CGT première organisation 
Syndicale de la Fonction Publique 

Plus de 120 000 syndiqués, la confiance de milliers de 
fonctionnaires, confirmée dans diverses élections, c'est avec 
ce bilan positif que s'est ouvert le XW CONGRES de notre 
Union Générale des Fédérations de Fonctionnaires, qui s'est 
tenu à Paris du 21 au 23 mars. 

Les délégués de notre syndicat sont intervenus dans la 
discussion sur les problèmes de l'unité, les problèmes de la 
recherche et sur notre revendication du cadre permanent -
qui rend plus sensible encore nos liens avec tous les travail
leurs de la fonction publique. 

De nombreuses sections départementales de I'U.G.F.F. ont 
cité la participation de nos sections syndicales dans les acti
vités et les actions des fonctionnaires de leur département ; 
ce sont d'excellents exemples de l'apport que nous pouvons 
apporter à l'action commune, et du bénéfice que nous en 
tirons pour l'activité de nos propres sections. 

L'analyse sévère, faite par R. LOUBET, Secrétaire Général, 
a montré que les fonctionnaires subissent - statistiques offi
cielles à l'appui - un déclassement qui va de 16 à 30 %, 
selon les catégories. 

Le congrès revendique, dans l'immédiat : 
la fixation d'un salaire minima mensuel de 720 F 
le reciP.ssement des petites catégories CD (nos catégo
ries 5 à 9 B et 4 à 6 D) 
une indemnité immédiate de vie chère de 200 F 
la titularisation et la garantie d'emploi, de rémunération 
et de carrière pour le personrel non titulaire, plus nom
breux que jamais. 

Nos coilègues devront lire attentivement le prochain nu
méro de la " Tribune des Fonctionnaires "• qu'ils recevront 
et qui rendra amp!ement compte de ces travaux nous concer
nant directement. 

A l'issue du Congrès, notre camarade DUPRE a étf: élu 
membre du Bur:,;au National de I'U.G.F.F.; cette élection mar
que la que doit prendre notre syndicat dans la lutte 
générale des travailleurs de la Fonction Publique. 

Le Comité de Rédaction est composé des camarades sui
vantes : 

Responsables : Jacqueline BESSAC, Annick CARADO. 
Claudine GAMBERT, Marie-Luce LAMBERT, Marianne MAN
GOLTE. 

Pour améliorer le contenu du journal. il souhaite vivement 
que tous n:J~. iscteurs fassent part de leurs critiques et de 
leurs suggestions et que dars chaque section, soit désigné 
un correspondant chargé de transmettre au comité de rédac
tion toutes les informations pouvant intéresser le bulletin à 
l'adresse suivante : 

" A votre service ''• Institut de géographie, 
191, rue Saint-Jacques, 191, 75- PARIS-V' 

Une rubrique ,, A votre service » va paraître dans notre 
prochain numéro (échanges- logements- locations- vil
légiatures, etc.). Vous pouvez, dès maintenant, faire vos pro
positions ou vos demandes à l'adresse déjà citée ci-dessus. 

BUREAU NATIONAL élu par le conseil national, réuni le 
16 mars 1968, avant la clôture du Xl" congrès de notre syn
dicat. 

Secrétaire Général : André CHANCONIE (Section Bellevue) 
Secrétaire Général Adjoint : Guy DUPRE (Section Orsay) 
Secrétaires Nationaux : Georges HILAIRE (Orsay); Gabriel 

PAGE (Pierre-Curie) ; Trésorière : Christiane SAULNIER (Col
lège de France) ; Jean-Pierre SCHATTE (Bellevue) 

Membres du Bureau : Bernard BLANC (Lyon) ; Eugène 
CATHERINE (Caen); Robert CHEMIN (Meudon) ; Joseph 
CREUSEN (C.E.S.) ; Henri FLAVJER (Bordeaux); Simone 
GAYRAUD (quai A.-France) ; Jean-Claude GINET (E.N.S.) ; 
Louis MALLET (F. Sciences Qu. St-Bernard) ; Andrée POUR
CHEZ (Vitry-Thiais) ; Françoise ROUYER (Bellevue) ; Serge 
SARRAZIN (Poitiers) ; Elise ZISSMANN (Gif-sur-Yvette). 
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PARTICIP AIEHT 
AUX TRAVAUX DE NOTRE CONGRÈS 

Ont participé : 
MM. BUHL, secrétaire confédéral de la C.G.T. ; 

CASTEL, secrétaire général de la F.E.N.-C.G.T. ; 
ALEZARD, secrétaire de I'U.D. de Paris ; 
MAZA, secrétaire de I'U.D. de l'Essonne; 
PRIVAT et RUBAN, secrétaires du Syndicat C.G.T. du 

personnel des Laboratoires des Ponts-et-Chaussées ; 
BOURREY, secrétaire général du S.N.P.T.E.S., C.G.T. ; 

Mlle ALEXANDRE, secrétaire générale du syndicat CGT 
des personnels ete I'I.N.SER.M. ; 

M. PRUNIER, secrétaire général du Syndicat C.G.T. de 
I'I.N.R.A. 

pour le syndicat national des chercheurs scientifiques 
FEN.: 
MM. CHEVILLOT, secrétaire général; 

LANGEVIN, LAURENT, VERMESSE, COSTA, membres 
du bureau national S.N.C.S.-F.E.N. 
pour les personnels contractuels de l'Education Natio

nale FEN.: 
MM. CALLEDE, secrétaire général du S.N.P.C.E.N.-F.E.N.: 

BRETONNEAU, DESCHAMP, membres du bureau natio
nal du S.N.P.C.E.N.-F.E.N. 

Se sont excusés : 
MM. SEGUY, secrétaire général de la C.G.T.; 

LOUBET, secrétaire général de I'U.G.F.F. ; 
BERTOU, secrétaire général de I'U.D. de Paris ; 
JAEGLE, secrétaire général de I'U.G.I.C. 

Que l'on veuille nous excuser pour tous ceux que nous 
n'avons pas pu nommer. 

FESTIVAL DE LA JEUNESSE 
• suite de la page 8 

des revendications de jeunes et 
vous devez amener un dynamis
me particulier aux revendica
tions de notre syndicat en ce 
domaine. 

Mais à ces revendications du 
droit au travail s'ajoutent les 
revendications pour le droit de 
vivre. 

Droit de vivre dans des loge
ments décents : 

900.000 couples de moins de 
25 ans sont hébergés chez leurs 
parents; 

800.000 vivent en meublé ; 
plus de 200.000 habitent des 

logements insalubres datant de 
plus de 90 ans. 

700.000 jeunes célibataires ont 
sollicité une place dans un foyer 
de jeunes ou dans un dortoir. 

Le droit de vivre, c'est aussi 
éviter les longs trajets pour se 
rendre au travail. 

Habiter Paris ou une banlieue 
éloignée pose des problèmes aux 
jeunes pour se rendre à Thiais, 
à Orsay ou à Gif. 

Jeunes du CNRS, partez-vous 
en vacances? La question est po
sée lorsque l'on sait qu'un jeu
ne sur deux part' en vacances, 
mais que les deux tiers de ceux
ci vont dans leur famille. 

6 à 8 seulement partent en 
collectivité. .. 

Dans le dom::ane sportif et 
culturel, vous souffrez comme 
tous de l'absence de stades, de 
piscines, de gymnases, de mai
sons de jeunes. 

Le Directeur : F. REIDE 

Jeunes du CNRS, la parole est 
à vous. Prenez vous-mêmes en 
mains la défense de vos intérêts 
au sein de notre syndicat et de 
la CGT. 

Engagez-vous sur le chemin 
de la lutte pour une société où 
le travail de chacun profitera au 
bonheur de tous. 

Dans vos laboratolres, dans 
vos sections syndicales, formez 
des commissions de jeunes avec 
l'enthousiasme qui vous est 
propre, afin de préparer le fes
tival de la jeunesse qui se tien
dra les 17, 18 et 19 mai à Pantin 
à l'initiative de la CGT. 

Pensez à votre participation 
aux quatre rencontres ayant 
pour thème : 

- la formation et le perfec
tionnement professionnel, l'em
ploi ; 

les droits de la jeunesse, la 
lutte contre les discriminations 
dont sont victimes les jeunes 
filles, les jeunes immigrés, le 
droit de vote, etc. 

- la jeunesse pour l'unité de 
la classe ouvrière ; 

- le développement des loi
sirs, des activités sportives et 
culturelles pour la jeunesse tra
vailleuse. 

Alors, jeunes, au travail, dési
gnez vos représentants et posez 
en liaison avec le Bureau Natio
nal, avec les UD et les UL, vos 
principales revendications. 

Suivez l'exemple d'Orsay qui 
est déjà bien avancée en ce do
maine. 

.T.-C. GINET. 

TiRAGF 5.000 exemplaires 
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Programme 

l'Etat, dont les ouvriers du CNRS 
maintenant intégrés au statut des 
personnels techniques et adminis
tratifs du CNRS. 

3" Reièvements indiciaires cor
respondant à la qualification tou
jours croissante exigée pour les 
activités liées à la recherche scien
tifique pour les catégories A.B et 
D, en particulier. 

A) Agents techniques, dessina
teurs, ouvriers 

Agents techniques principaux en 
1B 
- Dessinateurs principaux en 18 
(suppression de la catégorie 1 8 
bis) 
- Dessinateurs d'étude, dessina
teurs peintres 1ere catégorie en 
28 

Dessinateurs de petites études, 
dessinateurs peintres 2e catégorie 
en 38 

Chefs d'atelier en 1 B 
- ContremaTtres en 28 
- Chefs d'équipes, maTtre-ouvrier, 
ouvrier hautement qualifié ou pro
fessionnel en 38 

B) Administratifs 

Révision des Indices des carriè
res des catégories D en fonction 
des indices des catégories B 
- Introduction de fonctions admi
nistratives {telles que chef de ser
vice administratif, administrateur de 
laboratoire) dans les catégories 3A 
et 2A 

Possibilité de promotion dans 
la catégorie 3A pour les agents 
classés en 1 D 
- Faire de la catégorie 1 D une ca
tégorie de promotion pour la 20. 

C) Ingénieurs 

- Transformation de la catégorie 
1 A en une catégorie de promotion 
et de recrutement avec élévation 
de l'indice terminal au niveau de 
l'indice terminal de la carrière de 
maître de recherche 
- Mise en place, par relèvement 
Indiciaire, de la catégorie 2A, en 
position réellement Intermédiaire 
entre les catégories 3A et 1 A 

4" Octroi aux administratifs de 
dispositions indentlques à celles 
des autres catégories pour les accé
lérations de début de carrière, la 
prime et les possibilités de promo
tion en dérogations. 

Révision de la pyramide des D 
pour correspondre aux besoins 
réels par l'élargissement des caté
gories 3D, 2D. 1 D. 

Suppression de la catégorie 60 
dont les agents passeraient en 5 
ou 4D selon la nature du travail 
effectué. 

Prise en considération, à l'em
bauche, de la qualification profes
sionnelle sur présentation de cer
tificat de travail lustlfiant l'exercice 
de la profession, après une pério
de de 6 mols qui correspondrait <': 
un essai professionnel. 

5" Inclusion au salaire de la pri
me de participation à ta produc
tion scientifique en la portant à un 
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revendicatif 
1 Suite de la troisième page) 

pourcentage unique pour tous, de 
16 %, avec extension aux catégo
ries D et à toutes les catégories B. 

6" Application systématique aux 
personnels du CNRS, tant que le 
nouveau statut n'est pas obtenu, de 
toute mesure de reclassement et 
de toute amélioration survenant dans 
la fonction publique. 

7" Mise en place de disposi
tions internes aux laboratoires ou 
services, facilitant aux agents l'ac
cès à une qualification profession
nelle supérieure. 

8° Réglementation de la récupé
ration des heures supplémentaires 
et de l'indemnisation des travaux 
hors horaire normal. 

9" Octroi de primes pour travaux 
insalubres, dangeroeux. de primes 
d'isolement, de primes d'altitude, 
etc. 

10" Revalorisation et paiement ra
pide des frais de mission. 

11" Création d'un Comité techni
que paritaire. 

12° Représentation des person
nels techniques et administratifs du 
CNRS au Comité National et dans 
les Conseils de laboratoire. 

13" Participation de représentants 
du personnel à la commission des 
dérogations et à la commission de 
classification des titres. 

14° Octroi des temps nécessaires 
à l'exercice d'un mandat syndical 
et à la tenue des réunions, mise à 
la disposition de la section syndi
cale de locaux pour les réuni::Jns 
du bureau et pour les assemblées 
du personnel. 

15° Mise en piace d'une politique 
d'œuvres sociales faisant notam
ment du CAES, dans ce domaine, 
un véritable Comité d'Entreprise et 
disposant d'un budget qui ne soit 
pas inférieur à 3 % de la masse 
des salaires. 

16" Mise en place de véritables 
services médicaux dans tous les la
boratoires ou établissements. 

17" Mise en place dans tous les 
laboratoires de Comités d'hygiène 
et de sécurité dont les membres se
ront élus par le personnel et dispo
seront d'un nombre d'heures suffi
sant pour accomplir leur mandat. 

18° Porter l'effort pour le loge
ment à 1 % réel de la masse des 
salaires. 

19" Garantie du logement aux tra
vailleurs du CNRS amenés à chan
ger de résidence pour suivre leurs 
laboratoires. 

20" D'une manière générale. ren
forcement des moyens administra
tifs du CNRS pour assurer avec ra
pidité et exactitude l'information 
des personnels au moment de l'er:
gagernent et pour assurer avec raoi
dité l'effet des décisions relatives à 
l'embauche. aux reconstitutions de 
carrière, aux avancements. aux 
remboursements des frais de mis
sion, de déménagement, etc. 


